
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 4

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Le Conseil européen définit les orientations générales de la politique étrangère et de sécurité

commune, y compris pour les questions ayant des implications en matière de défense.

Si un développement international l'exige, le Président du une réunion extraordinaire du

Conseil européen est convoquée une réunion,  extraordinaire du Conseil européen afin de

définir les lignes stratégiques de la politique de l'Union face à ce développement.

Le Conseil prend les dispositions nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de la

politique étrangère et de sécurité commune, sur la base des lignes stratégiques orientations

générales ainsi que des intérêts et objectifs stratégiques définis par le Conseil européen.

La politique étrangère et de sécurité commune est exécutée par le Ministre des Affaires

Etrangères de l’Union et par les Etats membres de l’Union.

Explication éventuelle :

Le dernier paragraphe reprend une disposition de l’article 29 dont la suppression est demandée.


